
L’Ecole de Musique 

de  

BUSSIERE – DUNOISE 

 

 

                         
 

Formation musicale : 180 €  
 

Formation musicale + Formation 
instrumentale : 295 €  
 

Instrument seul, après 5 à 6 ans 
d’apprentissage avec participation à un 
des orchestres : 350 € 

 
Le coût de l’inscription est annuel. 

Une remise de 5 % est accordée à partir 
du deuxième membre de la même famille 
(enfants ou adultes). 

Possibilité de payer en plusieurs fois.  
 

 
 

Flûte traversière 

Saxophone 
Clarinette 
Trompette 

Trombone 
Tuba 

Cor 
 

La Société Musicale, association loi 1901, à 

l’initiative de la création de l’Ecole de Musique 

est doté d’un parc instrumental destiné à la 

location, en fonction du stock disponible. La 

priorité est donnée aux nouveaux inscrits. 
 

Le bénéficiaire de cette location s’engage à prendre soin 
de l’instrument. Il s’engage à prendre à sa charge toutes 
les dégradations que subirait l’instrument autres que 
celles dues à l’usure ou à l’utilisation normale et doit 
souscrire une assurance couvrant sa responsabilité. Une 
attestation devra être fournie à l’inscription. 
Au terme de la location l’instrument devra être révisé. 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

ECOLE DE MUSIQUE BUSSIERE-DUNOISE 
 

11, rue des Ecoles 
 

23 320 BUSSIERE-DUNOISE 

 
Contacts : 06 88 91 59 12 

 
ecoledemusiquebussieredunoise@gmail.com 

 

Société Musicale : 06 32 76 82 61 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

C’est  

Apprendre et faire 

de la 

Musique Ensemble 
Dans des lieux divers…  

Bussière-Dunoise 
Saint-Vaury 

La Celle-Dunoise 
 

Avec des instruments… 

Flûte traversière, clarinette et saxophone. 

Trompette, cor, trombone et tuba  
 

Et des pratiques collectives… 
L’Orchestre en Herbe : répétition un 

vendredi sur deux (environ) de 20h30 à 
22h 00 à Bussière-Dunoise. 
 

La Banda : répétition les samedis de 

20H15 à 22h30, en alternance sur 
Bussière-Dunoise et Bonnat. 

 
 

Les tarifs 
 

Les instruments enseignés   

Infos + 
 

mailto:ecoledemusiquebussieredunoise@gmail.com


 

Bussière-Dunoise 
Notre municipalité de Bussière-Dunoise, 
en partenariat avec les communes de 

Saint-Vaury et La Celle-Dunoise, attache 
une importance toute particulière à 
faciliter l’accès à la musique à tous ses 

habitants.  
Cette volonté s’affiche notamment avec 

l’Ecole de Musique de la Société Musicale 
de Bussière-Dunoise et la création de deux 

antennes : une à la Celle-Dunoise (cours 
uniquement le mercredi matin) et l’autre à 
Saint-Vaury (cours uniquement le 

vendredi soir).  
 

L’Ecole de Musique propose diverses 
activités et ateliers autour de la musique 

ainsi que des pratiques d’ensembles 
instrumentaux divers.  
 

Que vous soyez jeune désirant apprendre 

la musique, ou adulte souhaitant réaliser 
un rêve.  
 

Venez retrouver nos professeurs. 
 

 

 

 
 

L’organisation de l’apprentissage  
 

L’Ecole de Musique dispense une 
formation globale aux musiciens.  
Elle regroupe une discipline de formation 

musicale, une discipline instrumentale et 
une pratique collective (orchestre en 

herbe et/ou banda). 
 

 
 

Les instruments enseignés 
 

Les bois : flûte traversière, clarinette et 

saxophone 
Les cuivres : trompette, cor, trombone et 
tuba ne sont enseignés que sur le site de 

l’Ecole de Musique de Bussière-Dunoise 
 

 
 

Le cursus  
Le cursus des études est structuré en 1 

cycle de 4 à 6 années. 
Le cycle est validé par un examen : 

- soit interne si l’élève veux poursuivre 
hors cursus  

- soit au conservatoire si l’élève souhaite 
poursuivre en cursus 
 

La Formation Musicale permet d’acquérir 
et de comprendre tous les codes de 

langage musical de façon à rendre 
l’apprenti musicien autonome le plus 

rapidement possible. 
 

 
 

 

    
 
La pratique d’ensemble est 
indispensable dans l’apprentissage 

du musicien. 
 

Elle permet de développer l’écoute, la 
justesse, la précision rythmique, 

l’équilibre sonore et de participer à une 
production collective. 

Elle va également développer certains 
traits de caractères tels que la patience, la 
solidarité, la tolérance, le sens des 

responsabilités et la disponibilité.  
Les élèves sont invités à participer aux 

différents événements tout au long de 
l’année scolaire. 
 

Orchestre en Herbe  
 

L’Orchestre en Herbe est ouvert à tous les 
musiciens à partir du début de la troisième 

année d’apprentissage ainsi qu’aux 
musiciens amateurs extérieur. Tous les 

instruments sont acceptés.  
Il assure les cérémonies commémoratives 
mais également entre 1 à 3 concerts dans 

l’année.  
 

Société Musicale de Bussière-Dunoise 
 

L’Orchestre d’Animation de rue (Banda) 

est ouvert aux élèves de fin de premier 
cycle mais également aux musiciens 
amateurs pratiquant un instrument à vent 

ou percussion. 
Il assure les cérémonies commémoratives 

mais également plusieurs concerts et 
animations de rue tout au long de l’année. 
 

Le cursus musique Les pratiques collectives 

 


